
ARTICLE 24

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premer jour du quatrième moi suivanit celu oÙ

chaque Partie a reçu de l'autre Partie une notification écrite indiquant quelle s'est

coniée à toutes le exigences reatives à renxtrée en vigueur du préset Accord.

EN FOI DE QUOI, ls sossgnéa <himn autorisés à cet ffe par leurs

Gouvenements respeffrt signé k pri1sastÂccod

FAIT en deux oenq>fr'esà Zagreb, ce 22rJow d'avril I998 dans lets lanues

fraçase anglais et cae, chaque texe Jisan égulonenjbi

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

Victor Rabinovitch

POUR LE GOUME.rNEmN
DEL MRJÉPUBLIQUE DE CROATIE

Oviascuje se Vera Babic


